
Négociateurs en baskets 

options. Un contrat à terme est un instrumént précisant les conditions d'achat ou de 
vente d'un actif à une daté future. Un contrat à option est un instrument semblable 
ne comportant cependant pas, pour le détenteur, l'obligation d'acheter ou de vendre, 
ce dernier agissant de la sorte uniquement si une telle opération est à son avantage. 
Un produit dérivé a pour objet dé permettre la séparation et l'échange de risques 
associés au prix de l'actif sous-jacent. La « division » de ces risques permet le 
transfert de certains de ces risques à d'autres agents mieux en mesure de les assumer 
ou de les gérer, ou plus disposes à le faire. Les produits dérivés peuvent ,servir non 
seulement' à la gestion du risque; mais aussi à des fins de spéculation par laquelle le 
détenteur court délibérément certains risques uniquement dans l'espoir de réaliser des 
profits de l'évolution des cours de l'actif sous-jécent. . 

Les produits dérivés sont négociés de déux,façons ; en bourse officielle.(marché 
organisé) ou sur le Marché de gré à gré. Lés bourses officielles, comme la Chicago 
Mercantile Exchange, offrent des contrais standardisés, fixent le montant de la 
couverture requise et jouent le rôle de maison de 'compensation -  garantissant 
l'exécùtion des conti'at's. La bourse officielle, elle-même la contrepartie dans chaque 
opération, est réglementée par les pouvoirs publics. Le marché de gré à gré est un 
marché non officiel où se rassemblent les courtiers ou contrepartistes (principalement 
des banques commerciales ou des banques d'investissement) et où les opérations sont 
informatisées. Les contrats négociés sur le, marché de gré à gré ont l'avantage "de 
pouvoir être adaptés ,à des .  exigences particulières, "autrement dit, ils ne sont pas 
nécessairement standardisés. Les courtiers gèrent leurs portefeuilles .dé produits 
dérivés par des opérations .  de ,couverture destinées à les protéger contre les risques 
associés aux contrats  négociés de gré "à *'gré et consistant soit à aboucher lés parties 
souhaitant compenser différents risques, soit à recourir à des Produits dérivés 
négociés en bourse officiéllé 2.. 

Sur les marchés de produits dérivés, dont ,ceüx du Canada, les intervenants 
prédominants 'Sont un ..  nombre relativement restreint de grandes banques 
commerciales, de banques d'investissement et de maisons de ,courtage en valeurs 
mobilières'. Cela tient àù fait que les utilisateurs de produits dérivés préfèrent 
généralement faire affaire avec les institutions ayant la meilleure cote de crédit et, 
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